
 

AVIS PUBLIC  
 

RETRAIT 
DU RÈGLEMENT 

Z-3001-97-22 
 

AVIS AUX PERSONNES 
INTÉRESSÉES DE LA ZONE H-139 

 
AVIS PUBLIC est donné que lors d’une 
séance ordinaire tenue le 4 juillet 2022, le 
conseil municipal de la Ville de Châteauguay 
a retiré le règlement Z-3001-97-22 modifiant 
le règlement de zonage Z-3001 visant à 
permettre l'usage « Habitation unifamiliale » 
de structure isolée dans la zone H-139, dans 
le secteur de la rue Pelletier aux termes de la 
résolution 2022-07-452. 
 
Le présent avis est donné conformément au 
deuxième alinéa de l’article 559 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les 
municipalités. 
 
Donné à Châteauguay, ce 7 juillet 2022. 
 
 
La greffière adjointe, 
 
 
 
 
Rebecca Monaco, avocate 
 
 

PUBLIC NOTICE 
 

WITHDRAWAL  
OF BY-LAW  
Z-3001-97-22 

 
NOTICE TO PERSONS  

CONCERNED OF THE ZONE H-139 
 
PUBLIC NOTICE is given that during the 
regular sitting held on July 4, 2022, the 
municipal council of the Ville de Châteauguay 
has withdrawn the by-law Z-3001-97-22 
amending Z-3001 to allow the use "Single 
Family Dwelling" of detached structure in the 
H-139 Zone, in the Pelletier Street area by the 
adoption of the resolution 2022-07-452. 
 
 
This notice is given in accordance with the 
second paragraph of Article 559 of the Act 
respecting elections and referendums in 
municipalities. 
 
The present text is not official; thus, the 
French version prevails. 
 
 
 
 
 
 



 

CERTIFICAT DE PUBLICATION DE L’AVIS PUBLIC 
DE L’AVIS PUBLIC DE RETRAIT 
DU RÈGLEMENT Z-3001-97-22 

 
Je soussigné, Maître Rebecca Monaco, agissant en ma qualité de greffière adjointe de la 
Ville de Châteauguay, certifie par la présente que j’ai affiché en date du 7 juillet 2022, le présent avis 
public de retrait du règlement Z-3001-97-22 modifiant le règlement de zonage Z-3001 visant à 
permettre l'usage « Habitation unifamiliale » de structure isolée dans la zone H-139, dans le secteur 
de la rue Pelletier, à l’hôtel de ville situé au 5, boulevard D’Youville à Châteauguay. 
 
De plus, tel que prévu au règlement G-016-17 déterminant les modalités de publication des avis 
publics de la Ville adopté lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 21 août 2017, je certifie par 
la présente que j’ai affiché, en date du 7 juillet 2022, le présent avis public dans le site Internet de 
la Ville de Châteauguay. 
 
Attesté à Châteauguay, ce 7 juillet 2022. 
 
 
La greffière adjointe, 
 
 
 
 
Rebecca Monaco, avocate 
 
 
 
 


